Signature de convention « risque électrique
 aux abords des exploitations agricoles »
Manifestement, le courant passe très bien entre la Chambre d’Agriculture, l’USEDA, ERDF, la SICAE de l’Aisne et la MSA Picardie. Tous ont en effet signé vendredi 6 janvier la reconduite de la convention « risque électrique  aux abords des exploitations agricoles ». 

Les matériels agricoles ont considérablement évolué au cours des dernières décennies. Parallèlement, les lignes moyenne tension implantées depuis de nombreuses années au droit des corps de ferme  n’ont pas connu d’évolution comparable. Le point de préoccupation porte sur la hauteur disponible sous ces lignes. Bien que conformes à la réglementation, elles représentent un risque quotidien pour les agriculteurs et leurs salariés. En manœuvrant des engins agricoles ou lors de livraison par des entreprises extérieures, le risque de contact avec les câbles électriques nus est réel et permanent.  Même s’ils sont heureusement rares, ces accidents sont malheureusement toujours dramatiques voire mortels. Cette démarche est primordiale car elle s’inscrit dans la prévention des risques professionnels au centre des préoccupations communes.  
Réagir face au risque

Face à cette prise de conscience, la Chambre d’Agriculture, l’USEDA, ERDF, la SICAE de l’Aisne et la MSA Picardie ont décidé d’agir. Dès 2010, les partenaires ont mis pour la première fois en place un outil de réponse adapté. Il s’agit de recenser les situations à risque et de proposer une solution technique, financée à plus de 75 % par l’USEDA, la MSA, ERDF et la SICAE de l’Aisne. La somme restante est financée par l’agriculteur qui, dans bien des cas, a pu solliciter avec succès un geste de son assureur. La première convention, limitée à deux ans, couvrait les années 2010 et 2011. 36 demandes ont été effectuées. Plus de la moitié de ces dossiers a fait l’objet de travaux réalisés (pour un coût global de 190.000 €) ou sont en passe de l’être. 

Forts de cette réussite, les partenaires ont décidé de reconduire le dispositif sur les années 2012 et 2013. Vendredi après-midi, Philippe Pinta, président de la Chambre d’Agriculture, Bernard Leclère, président de l’USEDA, Jean Roux, directeur territorial Aisne d’ERDF, François Leroux président de la SICAE de l’Aisne et Bernard Van Heule, représentant la MSA de Picardie se sont réunis à la Chambre d’Agriculture pour signer cette reconduction de convention. 

